
13 décembre 

Projet de loi pour la Prolongation jusqu'à la paix 
ou jusqu'au l" juillet 1833, du service du premier 

Ban mobilisé de la Garde civique. 



lNTÉRIEUR, _ 

N° 8. 

CHAMBRE DES REPRÉSENTANS. 

Séance du 13 décembre 1831. 

LÉOPOLD , Roi des Belges , 

A tous présens et à venir, salut. 

De l'avis de notre conseil des Ministres, nous avons 
chargé notre Ministre de l'intérieur par intérim de 
présenter aux Chambres, en notre nom, le projet de 
loi dont la teneur suit : , 

Considérant qu'en vertu de l'art. 4 du décret du 
cong1•ès national, du 4 avril 1831 , le service du pre 
mier ban mobilisé ne peut se prolonger au-delà du 
3 r décembre ! 831; ~ 

Considérant que dans l'état actuel des choses, il 
peut être nécessaire de continuer ce service au-delà 
de ce terme; 

Nous avons, de commun accord avec les Chambres, 
décrété et nous ordonnons ce qui suit : 

L'art. 4 du décret du congrès national, du 4 avril 
1 83 r , Bulletin officiel, nô XXXIII est rapporté. 

Ar.T. 2. 
Le service cl u premier han mobilisé pourra se pro- 



( ~ ) 
louger jusqu'à la conclusion de la paix avec-la Hol 
lande, on jusqu'au ,cr juillet prochain, si cette paix 
n'est pas conclue auparavant. 

AaT. 3. 
La mise en activité d'une partie de la garde civique 

aura lieu, dans chaque province, proportionne1le 
ment au nombre clc gardes de tout le royaume, sans 
cependant fractionner les compagnies. · 

, 
Un tirage au sort fait publiquement par le gouver 

neur de la province, en présence de ladéputation 
des États, aura lieu dans chaque province, pom· 
déterminer l'ordre dans lequel les divers bataillons de 
la garde civique pourront être successisement mis en 
activité. 

ART. 5. · 

Lorsqu'une partie seulement d'un bataillon· sera 
rppellée pour compléter le nombre de compagnies· 
iemandé par le gouvernement, un tirage au sort, ef 
'ectué de la manière prescrite par l'article précédent, 
ndiquera la compagnie ou les compagnies qui seront 
nises eu activité. 

A11.'l·. 6. 

Les bataillons ou les compagnies qui, clans ces ti 
rages, ont obtenu les numéros les moins élevés, seront 
appelés les premiers. 

A11.T. 7· 
Dans des circonstanees majeures . el urgentes, le 



( 3 ) 

gouvernement est autorisé à s'écarter, pou1· la mise 
en activité de la garde civique, de la proportion du 
nombre des gai:dcs entre les provinces, et de l'ordre 
du tirage au sort dans chaque province. 

AaT. s. 

Les dispositions qui précèdent ne sont point appli 
cables aux portions de la garde civique qui se trouve 
ront en activité de service au moment de la promul 
gation de la présente loi. 

ART.9. 
La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa 

promulgation. 
Donné à Bruxelles , le r 2 décembre r 83'.r .. 

LÉOPOLD. 

Pa1· le Roi, 
Le Ministre de l'intériew· pai· intérim , 

DE THEUX, 


